
DES ÉTUDES SUPÉRIEURES 
PRÈS DE CHEZ VOUS !

Un lieu convivial et studieux !

Un accompagnement sur mesure 
pour réussir vos études à distance !



Le Campus connecté, pourquoi ?

Saint-Marcellin Campus connecté, c’est la possibilité de suivre, 
près de chez vous, un cursus d’enseignement supérieur à  
distance, dans un lieu convivial, collaboratif et connecté, en  
bénéficiant :

 X de l’accompagnement quotidien d’un tuteur.
 X d’une véritable vie étudiante à petite échelle,  
permettant d’apprendre à distance sans être 
isolé.e.

 X d’un espace de travail et de matériels  
performants.

 X de la garantie de la même reconnaissance, la 
même qualité de diplômes que sur un campus 
universitaire et la possibilité de rejoindre un  
cursus traditionnel sur site.

 X de l’appui de l’université Grenoble Alpes,  
université de proximité partenaire du dispositif.

 X de l’accès à l’ensemble des équipements du 1/3 
Lieu numérique (fablab, médiation numérique, 
Micro-Folie).

 X qui viennent d’obtenir leur baccalauréat.
 X qui ont suivi un cursus universitaire non concluant et  
qui souhaitent se réorienter ou reprendre confiance.
 X qui sont en emploi ou en recherche d’emploi et qui  
souhaitent reprendre des études dans le cadre de leur 
projet professionnel.
 X qui ne peuvent pas se rendre sur les sites universitaires  
distants pour des raisons économiques, familiales,  
professionnelles, de mobilité, de handicap…

Le Campus connecté, c’est pour qui ?

Le dispositif s’adresse prioritairement aux personnes résidant 
à Saint-Marcellin ou dans l’une des 46 autres communes de 
Saint-Marcellin Vercors Isère communauté :



Les formations possibles 

 X Trouver votre formation.
 X Pour les 1ères années : formuler vos choix sur Parcoursup’  

(en faisant une demande d’enseignement partiellement ou 
complètement à distance).

 X Vous inscrire directement auprès de l’université ou de  
l’établissement concerné.

 X Remplir votre formulaire d’inscription au Campus connecté 
avant le 30 juin pour la rentrée de septembre. Possibilité de 
faire acte de candidature en cours d’année pour certains cur-
sus et selon le projet. Retrouvez le formulaire d’inscription et 
tous les détails sur le site : www.saint-marcellin.fr. 

Toutes les formations dispensées par des établissements d’ensei-
gnement supérieur et proposées à distance sont accessibles pour 
de nombreux diplômes et dans de nombreux champs disciplinaires.

Pour trouver votre formation :
Formations supérieures à 
distance, tous niveaux et 
tous domaines confondus

https://foad.campusfrance.org/#/search
ou sur
http://www.sup-numerique.gouv.fr/pid36561/
catalogue-de-formations-a-distance.html

Licences L1, L2, L3 https://www.parcoursup.fr/index.php?des-
c=formations
ou sur
https://www.fied.fr/

Master à distance https://www.trouvermonmaster.gouv.fr/

BTS https://www.cned.fr/

BTSA https://ead.agrosupdijon.fr/index.php

Modules de formation 
professionnelle

https://www.cnam.fr/

Diplômes d’universités https://www.fied.fr/

Formations proposées par 
l’Université Grenoble Alpes

http://formations.univ-grenoble-alpes.fr/fr/
index.html

Autres ressources Les sites web des universités ou des écoles 
proposant des cursus d’enseignement supé-
rieur à distance

Comment s’inscrire ? 



 X Vous élaborez avec le tuteur un contrat individuel d’accompa-
gnement.

 X Vous vous engagez à suivre le cursus choisi et à être  
présent sur le site du Campus connecté au moins 12 heures  
par semaine ou plus selon le contrat que vous aurez établi avec 
le tuteur.

 X Vous bénéficiez de temps d’accompagnement individuel, 
d’actions collectives destinées à favoriser votre apprentissage 
et des ressources mises à disposition par l’université Grenoble 
Alpes, université partenaire.

 X Vous bénéficierez d’un vrai statut d’étudiant et participerez aux 
activités organisées tout au long de l’année.

Comment ça marche ? 

Combien ça coûte ? 

 X L’inscription au Campus connecté est gratuite pour les néo 
bacheliers, les demandeurs d’emploi et les jeunes en reprise 
d’étude.

 X Les frais d’inscription liés à votre formation restent à votre 
charge et seront à payer directement auprès de votre établis-
sement d’enseignement supérieur de rattachement.

2 avenue du Collège
38160 Saint-Marcellin

Mail : campusconnecte@saint-marcellin.fr 
Tél : 04 76 64 25 17

www.saint-marcellin.fr

Saint-Marcellin

Opération soutenue par l’État dans le cadre de l’action «Territoires d’innovation 
pédagogique» du programme d’investissement d’avenir, opéré par la Caisse des 
Dépôts (La Banque des Territoires).
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